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'l'Jil!;l,l;.1:!1. Al'Ü~,Wl!lti J) 1 AU 1l 1lU1'H) t;U0J..AL.tti~ 

DE LA HAUTE AUTORITE DE LA CECA 

(inv~ntaire de synth~se 1953-1966) 

Introduct:i.on 

Une remarq:g.e_..E,.rélit.'lin~ sur les caractèreG propres du 

traité de Paris s'impose en tête du présent inventaire de synthèse 

relatif aux actions sociales de la Haute Autorité. 

Le traité instituant·la C.E.C.A. porte, comme .tl est normal, 

la marque de l'époque où il a été conçu. 

En 1950, les promoteurs de l'Europe communautaire ont 

choisi la voie de 1 1 intég~ation, raais en la restreignant aux 

~ecteurs de base de l'économie, par un souci d'efficE:.cité politique 

que l'histoire a justifié. 

Ils ont ainsi mis l'accent, au départ, sur les aspects 

économiques de l'intégration tout en insistant sur les liens étroits 

entre ceux-ci et les ·aspects sociaux. 

Dans cette perspective,.on comprend que le traité de Paris 

attrioue à. la Haute Autorité., en matière sociale, des pouvoirs à 

la foi8 incontestables et strictement délimités. 

A l'opposé d•un gouvernement, la Haute Autorité ne peut 

donc élaborer une véritable politique sociale en l'infléchissant 

au jour le jour selon les besoins et les circonstances. Elle est 

tenue de respecter les objectifs et lés moyens· qui lui sont ê',ssignée 

par le traité de la C.E.C.A. Comme l'expérience l'a prouvé, elle 

a d'ailleurs su faire oeuv:ee, à cet égard, d'interprétation con

structive. 

Dans ces conditions, il convient dè parler,, de -préférence, 

des. ections sociales que la.Haute Autorité a pu mener par le truch~

ment de sa Division du Travail (dans les années 1953-1959), pùis 

de $a Dir~ction Générale des Problèmes du Travail, Assainissém~t 

e·t Reconversion (de 1960 à 1966). 
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En cette période où se profile à l'arrière-plan politique 

la perspective de la fusion des Communautés européennes, il con

vient d'examiner avec objectivité, notamment dans le domaine 

social, la valeur de l'expérience vécue depuis 13 ans par la C.E.C.A. 

et les traits originaux des méthodes pratiquées par la Haute 

Autorité. 

Le present docu!llent s'efforce de caractériser, en un 

ensemble de courts textes de sypthèse, le contenu essentiel des 

actions sociales menées depuis 1953. 

Les e~posés qui suivent, très concis, sont donc destinés 

à rappeler les faits ~aillants qui ont marqué le contexte où les 

actions sociales de la Haut~ Autorité se sont inscrit8f:;, à mettre 

en évidence les motivations qui ont conduit la Haute Autorité à 

définir chaque fois sa ligne de conduite comme elle l'a fait, 

et à souligner les résultats déjà obtenus (ou simplement amorcés). 

Corrune on le remarquera, les trois premiers thèmes évoquent 

l®~ actions essentielles de la Haute Autorité qui concourent à 

garantir un emploi productif, protégeant ainsi le niveau de vie 

des travailleurs (articles 2 et 54 à 56). 

Les huit autres thèmes se rattachent tous à l'activité 

d'étude et d'infonnation que la Haute Autorité se doit de mener 

en vue de promouvoir l'amélioration des conditions de vie et de 

travail dans les industries de la Communauté (articles 3,e et 46 

du traité de Paris). 
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CON0TRUC'lriON DE LOGElŒHTS SOCili.UX 

Dès le début de. son fonctionnement, lA. Haute .Autorité 

s'est rendu compte que le m~nqua de logements pour les ouvriers 

des industries èi.e la Co:uununaut& co11sti tue.i t un obste.cle à' la 

réalisation dea tâches qui lui étcient assignées par le Traité~ 

Presque un cinquième de l'ensemble des ouvriers de le. Communauté 

(280.000)· ,était se.ns logement ou insuffisamment logé. 

Le. construction de bonnes he.bi tations, solides et suffi· 

samment spacieuses est une t~che socicle qui contribue à élever le 

nive~u de vie et à runéliorer les conditions d'existence et de 

tre~vail. 

Mais 1 1 encour~gement à l~ construction de logements so-

ciaux est. a~ssi considér.é pe:.r la He..ute Autorité, dans le cadre des 

"objectifs gépéra.ux", comme un élénent de se politique cl'invcstis

senent. L'expansion ~conomique et l'accroiss~ment de la pro~uct1vité 

ne sont pas se1.1.le:::!ont une question d'investissement t::ais r-.ussi, pet.r .. 

ti.culièrexnent pour les inè~ustriss d.e le. C.b.C.A~ 1 un.:: quGstion de 

mein-d'oeuvre. ~es besoin~ ~n personnel ne veuvent ~tre couverts que 

ei 1 'on d.o~e aux trr::.vr:i.llaur.s, en plu.s d.c 1~ s~~tisfg.cti,_Jn dt f\utres 

exigences aocir..lss_, la possi~ili t& de se lo~;;.e_r à une ~istP.nce 

• · éonven?..'ble ·du lieu .de trP.va.il. 

L~. construction è..e logements sociaux, si elle ost. liée 

étroitement eux investisse.~~snts ind~.strie.ls, contribÙe d'une p&rt à. 

améliorer 1 1 effica.ci té d:es investisser11ents, et pero.et d'autre· pP.rt 

aux trE1.ve .. illeu::s à.' .F.c·~apter p,lus aisément un emploi de.ns les zones 

en voie de développement~ 

8260/q5 f 
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Pour soutenir efficacement la construction des logements, 

le. Haute Autorité e..ccorde des pr~ts à long terDe à un tgux d' intér~t 

modéré. Il est ainsi possible de construire des lo~ements plus nom

breux et meilleur mr.rché, ou de meilleure qu2-li té, ·de.ns les endroits 

o~ le besoin s'en fnit le ~lus sentir. L'intervention financière de 

la. HP.ute Autorité s' e_._fectue d'=' .. ns le og~ire è..es législP,tions ne.tionales 

et tient COLlï.Jte des modcüités ht=\bituelles êLe finan~ement, c1ui diffèrent 

dans chaque pGys. 

1~ Haute A~torité tient à coll~borer étroitement evec les 

représentents des ministères compétents ainsi qu'avec ceux des orga

nisetions d'employeurs et de trav~illeurs pour pr~perer et exécuter 

ses progr0.mmes de construction de logements. 

D~ns tous les bassins miniers et sidérurgiques se sont cons

ti tuées des com.<Jissions dont les represente .. nts conne..issent exe.ctement 

les conditions rêgione.les et loce.les et conseillent le, Hr.ute ,Autorité. 

Ils lui soumettent èLes proposi tiens concerne,nt lg répartition des 

moyens financiers disponibles et le choix des projets de construction 

à fin2.ncer. 1es représentr.nts des syndicRts oat. e.p~~orté un.e contri

bution positive en collaborant e.ux trave.ux de ces commissions. 

Le. EEute l:..utori té s 1 est toujours efforcr..:;;e c~e rendre son aide 

aussi efficace que p~ssible. En 1958, alors Que .:_>rès de 25.000 loge

ments ~vaient été financ8s, une enqu~te fut effectuée sur les condi

tions d~ns lesquelles les travailleurs de le C.E.e.~. éteient logés. 

Les ré sul tP~ts de cette enquête ont incité la Haute àutori·c-3 à pour

suivre son action d'encouragement à l~ construction de logements so

ciaux sans en di&inuer l'~mpleur et à ét~blir un certein ordre de 

priorité : 

8260/65 f 
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construç-tion de logements pour supprimer les bn.rcques et les loge

ments de fortune; 

- construction de logements pour encourager l'ex:~ension ùes i'ndustries 

de la Commun2.uté (en particulier de l'industrie sidérurgique); 

fr-.cili ter le· relogement des mineurs ·qui, en re..ison de le;. fermeture 

de uline s, sont employés de.ns dt .n.ut:i.~€s exp loi t0tions. 

suppression de 1~ p~nurie subsist~nte de loge~ents, pour.des rai

sons socieles ( tx·e..v,':l,illeurs vivP~nt SQl/P.r0s de leur famille, plu

sieurs fc~milles. vi v~·,nt de,r1a le It!@;:i10 logement, gr:;.nde diste.noe sé

par~nt l 1 habit~tion du lieu dé tr~v~il). 

Jusqu'au 30 juin 1965 la H~ute Autorité P.V~it e.ccordé 

213 ,a m·illions d'uni tés de OQmpte pour le:~ construction dt environ 

97.000 logements. 69,9 millions d'unités de compte ~reviennent des 

ressources propres de lf\ Hr.~ute Autorité, 44,4 millions d'emprunts 

contr~ctés pcr la Haute Autorité et 99,5 millions de fonds r'unis 

gF~ce à l'initi~.tive de ·1:-'. H0ute L.utorité. 

Pour un nouveau progra,mne de construct.ion de logements 

a·uvriers étP.lé sur v.ne période P.llant du 1er j t.nvier. 1$56 ?.u 31 

décembre 196~t 1~ H~ute Autorité ~ ~ffecte sur aes ~ropres fonds un 

montant de 20 millions d'unités. de compte. Elle s'efforcer~·de porter 

cette sonune à .60 ~nil lions d'uni tds de coapte en f 2.iS8.nt appel nu 

me.,rché d&s cc.,pi tc.ux. Cette P..ction per1nettrai t de fiut:.ncer la construc

tion de 20.000 lbgehlents nouveeux. 

lwîe,is la Haute Autorité a p,ussi porto son .:'.ttenti.vn sur les pro~ 

bl~mes techniquei et ~conomiques que pose la construction d'habitations. 

Elle a rét\.lis8 deux progr?Jnmes de constructions expérirn.entR.les, le 

pre1:J.ier ( 19 34-1 )57) consecré à. lR. recherche économique et le second 

(1958-1961) à ls recherche technique. Eile entend~it ~insi contribuer 
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l i 1 ~b~issement des codts de 1~ constrtiction, encourager ltindustr~o

lisation d~ns ce secteur et BU~nenter les possibilités d'utilisation 

de 1 t'e~cier d2.ns le. ccnstruction; En m~me temps 1 1 1occa:sion .fut ~onnée 

aux techniciens d.e 1 1 industrie ·du bêtiment de coop8rer sur le plan 

intern~.tional, ce qui contribue, }~ar-delà les fronti.éres natione~+es,. à,. 

une meilleure co~:1préhension des questions techniques; éconcm.iques et 

hum2..ine s • 

Consof:E)nte ~de, 1 t importp,.nce que :r;,ev~t le. q_uestion du lozement 

sur le ;>lr:.n social et poli.tique, le, He.ut_,e J .. utori té e. toujours porté 

intérêt aux e.spects qu,~.li tati fa i.te 1 •ha bi t~.t. Pour contribu~r à . 

améliorer le nive~u du logement et ~tti~~r l'Bttention des· erohitectes 

$.Ur ·le problème pe.rticulier des mineurs et des s'idérurgiates, la 

Haute Autorité e., en 1955 ,' org['!,nis'é un concoure. d' e,rchi teotes. 

J. ... u cours des années ps.ssées, 1 t absence d ,·inste.llations col

lectives e. été conste..nunent_ ress~nti pc-"..r les h."',bitcfnts comme une le.

cune considércble. Bien qu'un nombre suffisant de logoments de bonne 

qualité nit été dis·ponible, <'.uciune vie éo11Uûunauteire ne pouvait se 

dé.vel~pper d[l..nS les gra:n.ds ense~~lbles." Les. industri·es cî.e le. Commun&.uté 

ont souve·nt dépensé ··des sommes considér~.bles pour qu'un minimum soit 

fe.i t dans ce sens' ce qui ~indubi te.bleuent ne leur incombait· pe..a. 

C'est pourquoi 1~ Haute Autorité a décidé en 1962 ln wise 

en oeuvre d'un progre.m,·.te spéci~.l ~e construction. Le. construction d'un. 

ensemble modèle d'environ 400 logements dr~s chacun des pays de la 

Conununauté 'éloi t J:."lerrriettre d'expérimenter 12. réEtlisz:. ti on simul te.née 

des insiellations collectives et des hebit~tions particuli~res. Ces 

grE!.nds ensembles doïvent servir d'exemples. et 'de stimule.nts en vue 

d1.E'Jriéliorer· l 1habi tat ot de 0.évGlopper 1 1urbt'.nismé. 
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L•EMPLOI ET LA READAPTATION~S TRAVAILLEURS 

Conformément aux mi$sions qui lui ont été dévolues par le 

tl'ai té., la Haut.e Autorité a· développé son aoti vi té dans .le domaine 

de l'emploi sur trois plans principaux. 

1. En exécution de l'article 69, elle: a p~oposé aux gouverne-

ments les mesures propres à assurer la libr~ circulation des travail

leurs des industries de la C.E.C.A •• Les ouvriers qualifiés peuvent 

désormais obt·enir, sur leur dema11de, une carte de travail qui leur 
1 

permet de répondre à toute offre d'emploi émanant d'une entreprise 

ou d'un bureau de placement da la Communauté. 

La pénurie générale de main-d'oeuvre qualifiée a toutefois 

limité jusqu •·à présent la port·ée· pratique de ces disl?osi ti ons. Néa-nmoins, 

ce qui est" essentiel, c'est la liberté de mouvement du tra·vaillèu_r. 

2. Dans le cadre des tâches d'étude et d'information qui lui 

sont assignées par 1 t article 46 , III, 5°, la tln.ute A"'J.tori té suit at.tenti-

vement.l'évolution de l'emploi' ~assemblant à oet effet tous les 

éléments statietiq,ues sur lee mouvemente çle. ln. ms.in•d' oeuvre et sa 

structure par âget nationalité et catégories· professionnelles. 

Grâce à une progressive harmonisation des méthodes statis

tiques-mise& en oeuvre dàns les six pays, ces données ont pu être 

rendues comparables et réunies dans des tableaux et public'ations 

périodiques auxquels la plus large diffusion t-3st :d:ssurée. 

Les tendances gé~êr~les ainsi mises en évidence sont éclairées 

et précisées par les enquêtes q,ue la'Haute Autorité réalise dans 

certaines entreprises de la Communauté·afin-de mieux saisir les réper

cussions concrètes du progrès tèchnique sur l'emploi aux différents 

stades de la .product~on (l) •. Ces enquêtes s'efforcent, par des études 

1 

(1) Cf leà enquêtes rE;)la.tives aù.:x: a.oiéries eè· aux 'ho.uts fourneaux. 
Deux _autl"es enquêtes, c.onsacrées· respectivernent aux laminoirs· 
et aux exploitations minières entièrement mécanisées seront 
publiées prochainement. 
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de cas, de déterminer le nombre et la nature des fonctions qui ont 

été créées, modifiées ou supprimees par suite de l'introduction 

d'engins ou de procédés nouveaux. Elles analysent également les 

incidences de ces transformations sur le recrutement et la formation 

du personnel nécessaire à la conduite et à 1' entre·~.ien des installa

tions modernes e,t en tirent des conclusions valables pour l'ensemble 

des entreprises (1). 

Tous ces travaux n'ont pas seulement pour résultat d'amélio

rer les instruments d'analyse économique : 

Ils permettent de préciser la physionomie de la Communauté.et par 

là favorisent une prise de conscience et une meilleure connaissance 

de la réalité européenne. 

D'un point de vue dynamique, la comparaison des évolutions 

constatées dans les six pays, révélant nombre de tendances communes 

ou complémentaires, facilite la distinction entre le structurel et 

l'accidentel et situe les problèmes dans leur dimension réelle. 

- C'est sur la base de telles donn&es que peut être définie, à tous 

les niveaux de décision, 1me véritable politique de l 1 emploi. En 

particulier, la Haute Autorité tient compte, lors de la fixation 

des objectifs généraux, de 1~ situation de la main-d'oeuvre et 

précise quelles devraient être les orientations futures de celle

ci. Quant ~ux entreprises et aux travailleurs, ils se doivent de 

voir plus loin que le présent et d'envisager à temps les adaptations 

nécessaires. On constate que la réalisation môme des enquêtes, 

parce qu'elle s'effectue sur les lieux du travail et nécessite le 

concours de membres de l'entreprise, contribue à éveiller leur 

attention et leur réflexion à ces problèmes. 

(1) Ainsi la diminution du personnel affecté. directement à la 
production par rapport, d'une part aux quantités produites, 
d'autre part aux effectifs globat~est un phénomène général. 
A titre d'exempl8 7 la comparaison entre deux aciéries de la 
Ruhr montre que pour une production 5 fois plus imp~rtante, 
l'aciérie moderne emploie seulement 10% de personnel de produc
tion de plus que 1 1 aoiérie ancienne, tandis que pour le person
n~l d'entretien la diffarence est de 30 %. 
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- Dru1s la mesure, toutefois, où certaines des transformations indis

pensables n'ont pu ôtre effectuées à.temps st où des menaces pèsent, 

à: court terme, sur le ni veau. d' em:pl.oi ,. les études publiées par la 

Haute Autorité en décèlent l'ampleur et permettent de prendre au 

plus vite des mesur~s de sauvegarde. La Haute Autorité elle-même 

contrfbue· à' 18.. 'solu1iion 'de. ces problèmes "pàr sa :P'oli tique de 

réadaptation. 

3. L'action que la Haute Autorité m~~e, sur la base de l'arti-

cle 56-2, dans le domaine de la réa(la;ptation, est sans doute celle qui 

rencontre le plus d'écho dans la Communauté et exerce là plus grande 

intluence sur l'évolution·du droit du travail. 

C'est qu'olle na procède paa sBulement d'lme volonté sociale 

ae protection du travailleur, m~is répond aussi aux nécessités objec

tives de l'économie moderne il n'est de l'intérêt de personne, sn 

notre époque de suremploi, de .laisser inutilisées les énergies dispo

nibles, non plus que d'accentuBr le.s déséquilibres régionaux par la 

constitution d.a :pochao do sous-cons\Pmmation. La nécessité de mainte

nir et le niveau de la production industrielle et 18 :pouvoir d'achat 

des travailleurs et de loure famill8s ·fait de la continuité de l'emploi 

une des conditions majeures d 1 un développement économique harmonieux. 

Il importe de souligner à cet égard que c·ontinui té de 1' emploi 

ne signifi~ pas continuité dans le môme emploi ~ les. aides de réadapta

tion n'ont ·pas pour but de retarder les transformations nécessaires, 

mais au contraire de les faciliter en en faisant supporter le coût 

à l'ensemqle dè la collectivité. C1 est pourquoi elloa sont conçues de 

manière à assurer au travaille:;ur non seulement le maintien de ses 

moyens d'exiBtence, mais aussi un reclassement professiom1el rapide. 

Dans la pratique, la procédure est la suivante : lorsque les 

conditions d'application de l'article 56-2 (ou, antérieurement à 1960, 
du §· 23 de la. convention sur los dispositions tr<msi toi res) se trouv~nt 

réunies, la Haute Autorité conclut~ sur· leur demande, un accord avec 

8260/65 :r: 
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les gouvernements intéressés, à qui incombe .la moitié de la charge 

financière des interventions. Différentes aides peuvent être attri

buées 

a) .~des destinées à permettre aux travailleurs d'attendre un 

nouvel emploi g 

versement, pendant une période minimum d'un an après le 

licenciement, d'une indemnité d'attente correspondant à 

un. pourcentage déterminé (70 ,à ~ 1~ en moyenne) du salaire 

antérieur, 

octroi d'une indemnité forfaitaire aux travailleurs suppor

tant certains handicaps du fait de leur âge, de leur état 

physique ou de leur situation dans une région peu indus

trialisée, 

prise en charge du salaire (et des charges sociales corres

pondantes) des travailleurs mis en congé temporaire en raison 

d'une reconversion interne. 

b) Aides destinées à f~ciliter le réemploi des travailleurs g 

garantie pendant une période mi'nimum d'un an~ d'un pourcen

tage déterminé (en pratique de 90 à lOO 7;) du salaire 

antérieur Qn cas de reclassement dans un emploi moins bien 

rémunéré, 

participation aux frais de rééducation professionnelle et 

garantie aux travailleurs, pendant leur période.-de 

formation~ d'un pourcentage déterminé (de 85 à lOO 1~) du 

salaire antérieur en cas de reclassement dans une aut~e 

profession (1), 

versement d'une indemnité forfaitaire de réinstalla.tion et 

remboursement des frais de t::·ansport et de déménagement exposés 

par les tra·-."'aille'1..J.rs et leurs familles on cas -~e réemploi 

dans une autre. ::;-égj:on ... Csrtain~ cccorè .. s prévoient ége.lement 
:-:' . . .. 

(1) L<:.. :1Jaute Autorité participe en outre au salaire et aux charges 
sociales du nouvel emploi des travailleurs âgés ou handicapés • 
•. ~<.:t/1~;, '"' .. 

8260/65 f 
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le remboursement des frais supplémentaires de transport quotidien 

ot l'octroi d'une indemnité de sépar~tion aux travailleurs qui ne 

peuvent installer. immédiatement leurs familles dans la nouvelle 

région. 

L'importance que les.autorités communautaires attsohent à 

." oetté action en faveur de la réadaptation est attestée par le fait 

que l'unique révision dont le tr~ité ait été l'objet a précisément 

·tendu à leur perŒettre de la prolonger· au-delà de la période transi

toire. Il convient également do rapp6ler que· ia Haute Autorité et 

le Co~seil des ministr~s saisissant t9utes les possibilités offertes 

par un texte plus souple qü.'on ne le 'dit .. pa.rfois, ont utilisé la 

procédure de l'~rticle 95 pour accorder, de 1959 à.I961, une alloca

tion spéciale aux mineurs doc charbonnages belges mis en chômage 

partiel par suite d'un manque de débouchés. 

Au terme -de plus de di:x: années d'intsrvüntion, plusieurs 

constatations pratiques peuvent ôtre f~ites, qui constituent pour 

la Communauté' autant d'encèurr-~.gements ~ persévârer dans cette voie : 

- en de nombreux c3.s, les aides d8 réad9.ptatio.a ont pernti~ de réduire 
~' • • ~ • • • ' • ' j ' 1 • 

de façon S€ns;ible 1' ampleur des d.égegements d'effectifs. 

D'une part, l'ob~iga~ion.pour les entreprises de prépar~r des 

dossiers pour 1' obtention des allocations au profit de .leur personnel 

les conduit à développer leurs prévisions d'emploi de façon systéma

tique .èt donc à arrêt~ar plus tôt les embauchages. 

D'autre p~rt, la. sou~lesso et la diversité des q,idGE? .. faq~~,i tent 

la mise en oeuvre d~ solutions moips brutales que le licenciement 

(tr·a~sferts d'un siège à 1 1 a'l'l.trc, mise ~11 congé temporaj.re, mise 

à la· re t'rai te antl.cipeè·, accords entre entrepri.ses etc~), 

- e .. lora qu~.la. menace d'un licenciem·3nt plaçait autrefois le travail-

··leur d~.ns une si tua ti on d'infériorité. qui mettait souvent un frein 

à sa liberté, il est désormais assura de bén6ficier on toute hypo

thèse, de certaines g~ra~ties et se trouve donc en mesure dG faire 

valoir ses \~es et de prendre une pe~t active à sa réadapt~tion. 
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enfin, do plus on plus, los aides do réadaptation tondent à s'inté

grer dans dos opérations do roconvorsion et, par là, à dépasser 

le rôle do simples allocations do ch8œago pour devenir un élément 

détorminant do la réanimation dos régions. L'importance dos sommes 

attribuées au titre de ln rééducation profossionnollc.au cours du 

·dornior oxorcice ost à cet égnrd significativa s olle témoigne do 

la vol9nté dos travailleurs do s'adapter, sur plaoo ot on mômo 

tomps quo leurs ontrgprisos, aux nouvelles conditions créées par 

le progrôs technique. 

Récapitulation dos notions è.o réadaptation au fina.ncomont desquelles 
la Haute Autorité a décidé &o contribuer 

au titre du paragraphe 23 ct do l'article 56 (1) 
(18 mars 1954 - 31 janvier 1966) 

Soc tour 

Charbonnages 

Sidérurgie 

Mines do for 

Total CJJC_Ji 

!,!ontant dos 
crédits ouverts 

49_,030 

12.4!922 

31)544 

(2) 

! 

1 

l 

Nombre do travailleurs 
prévus 

i76~359 

26 .. 459 
12.432 

218.250 

(l) :;n raison do 1 1écart ontro los liconciomonts prévus ct coux offoo
-tivomont réalisés, los versements do la Haute Autorité ont été in
férieurs do moitié environ--a.u::J: chiffres ci-dessus, qui port ont sur 
los ongngeoonts do crédits. 

(2) ~ milliors d 1unités do compte. 

8260/65 f 
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LA RECONVERSION IliDUSTRIELLE 

Les signataires du T:ra.i té avaient estimé à 5 . ans le 

délai n6c~ssaire à l'adaptation deb ~~treprises aux nouvelles 

conditions de la concurrence (1). !.fais la CJ.;'ise des années 

1958- 1959 révéla la nécessité, jusqu'alors masquée par.une 

conjoncture favorable, de transformations otru~turelles plus 

fondamentales. Il est maintenant ~cquis que l'évolution perma

nente ües sources d'approvisionn~ent et des marchés impose 

une adaptation continue et syst.ê]flatique des instruments de 

produ8tion. 

En toute hypothèse 1 la Communauté a pour mission, en 

vertu du Tre.i té, de protéger les travailleurs contre les consé

quences sociales négatives de ces transformations. Or les aides 

de réadaptation s'avèrent insuffisantes lorsque les fermetu~es 

ont lieu dans des r8gions faiblèment i:ndustrialif~8es ou en 

perte de vitesse, qui ne peuvent oîfrir aux travailleurs licen-

cias des emplois ea noml:·re suffisa:nt .. Ellas n·J peuvent pas !lon plus suf

fire quand il s 1 agit do com.battrfJ la détr.5r:i.orc,tion Çlu ntif:H3U économique". 

a.tuno r0gion en déclin. Il convient nlors d 1 implnnter de nouvelles ac .... 

tivit~s d~nt coG r6gions. C1 est l'objectif dG 1~ politique de reconver-

sion que la Haute Autorité mène depuis 19GO sur la base des 

articles 46,!II,4° et 56 révisé. 

Une conférence intergouvernementale, réunie ~n 

~;cptm::bre 1960 , a d 1 abord permis à.e dêfinir les conditions 

néces3aires à la r8us.Ji te d'un :prog:r.ar:1.me de reèonvers-ion. 

To-t..\ tes les inti ti a ti ve:3 que la Haute .àutori té a prise;:.~ depuis 

se situent de,hs la: ligne de ses conclusions : 

- en premier li~u, il import~ de prévoir longtemps à l'avance 

les opérations ~ effectuer. Outre que leur déroulement maté

riel exige toujours certains dcilaio, il est ~ tous ~garda 

préf~rable d'intervenir avant que le c.lir.1at psychologique de 

(1) Cf la Convention sur les dispositions transitoires et, en parti
culier l~s § 23, 26 et 27. 
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provoquant le départ de la 

main-d'oeuvre la plus dynamique. 

Les études régionales que la Haute Autorité effectue 

bassin par bassin ont précisément pour but de faciliter ces 

prévisions (1). En présentant WL aperçu d'ensemble de 

l'évolution des zones minières et sidérurgiques, elles per

mettent de détecter à la fois lee menaces qui pèsent sur le 

niveau de l'emploi et les possi~ilit~s de développement 

de l'économie régionale. 

les entreprises qui seront implantées devront non seulement 

assurer le réemploi, dans de bonnes con~itions, de nombreux 

travailleurs, mais encore pr~senter certaines garanties de 

rentabilité assurant leur viabilité économique. Aussi est-il 

du pl us grand in. térêt que 1 eur ac ti vi té s 1 e:cerce dan.s des 

brE'"nches en expansion et à haute valeur ajoutée. 

Afin de lin:j ·~er les risques d' erreu:rs à ce sujet, la 

Haute Autorité s'er-lt efforcée de dresser un inventaire de 

"fabrications nouvelles" répondant à cette ciouble exigence (2). 

Ces travaux s'adressent particuli~re~ent aux petitee et 

moyennes entreprises, qui ne peuvent faire les frais d'études 

pr8liuinaires approfondies. 

- u~e fois définies les activi~és dont il est ~ouhaitable, 

compte tenu et du contexte r~gional et des impératifs ~cono

m.ique,::: et sociaux, dt encourager 1 'implantation, il convient 

de rechercher les investisseurs éventuels. 

Estimant t)_Ue les cmi1ité~:~ d'action locale sont les wieux 

placés pour mener un tel travail de prospection, la Haute 

Autorit~ encourage l'activit~ de ces organismes, voire suscite 

leur création dans les régions où des reconversions sont en 

préparation (3). 

(1) 

(2) 

(3) 

On mentionnera, parmi les plus récentes, les études relatives 
à la Sarre, au oassin feT-rifère lorrain, à 1 10rabrie, aux 
régions de Charleroi, du Centre et du Borina;;se, etc. 
11Fabrication._; nouvelles", A ... SAVARY. Collection d'économie 
et politique régionalee · 

Exemples de semblables créations : :Montceau-les-Mines, 
Piombino, etc ••• Cf aussi les nos de la collection des 
cahiers de reconversion industrielle consacrés aux orga
nismes d'action régionale en Italie, Belgique et Allemagne. 



- 15 -

- sur leur demande, .1~ Ha~te Auto ri té procède. ensui te à. un 

certain no!':lbre d' étu~es destinées à. 1 '.information des in

vestisseurs. Ceux-ci n'acceptent en effet de s 1 implant~r 

dans.une ré~ion que pour autant qu'ils sont assurés d'y 

trouver des structures dt accueil val.ables' ct est·-à-dire des. 

terrains bien si tués et bien équipés à des prix întére·asants 

(1), des bâtiment·s industri·els utilisables (2) et ·naturel.le,... 

ment l'ensemble· de l'infrastructure et dès se·r:vices néc'es

saires ·à la vl. e de ·1' entre·prise et de-·la main-d' oeuvre.· 

-. 

anfin les conditions matérielles ~t psycholog~ques de· 

·'î 1 implantation étant r.3uni..ez, des .incitations. çl' ordre finan:

. cier peuv6lnt. emporter la..· d~cision .• 

Av.x· di vers·. avantè.g-es p:tiérts par l'e:s législat:ions 

nationales (3), lâ Haute Autorité·peut ajouter sa garantie 

et ses pr&ts à taux réduit. Après avoir ainsi affecté 

27 millions d'' uni tés de compte, en 4 ans'; à la reconver~>ion, 

elle s'est efforcée, en Deptembre 1965; 'd'améliorex• encore. 

les··condition::;l ·de· S·8s aides. Les nouvelles modalités des 

· ·prê"ts de ro·conversion. ont· ~.té n0tifiées da:1s une lett;re. 

aux gouvernements • 

. Gomment d.a..ns la pratiqué se déroulent les opérations .. 

de re·conversion ? .. 

-les étapes successives des d6gagemente d,effectifs et 

.corrélativement d8,la rééducation professi;nn'ell.e des ouvriers. 
·. . 

(1) Cf les nos des cahiers de recon~er$ion industrielle consacréé 
aux terrains industri...:ls en Belgique, Allemagne et Italie. 

{2) Cf les nos des cahiers de reconversion industrielle consacré~ 
~ la place du bâtinent industriel dans la politique de dévelop
pement régional en Allemagne, France, Belgique, Pay~.~Bas ~ 

(3) "Disp·ositions pour faciliter la création d'activités nouvellesn. 
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Une s6rie d'accords, qui prennent parfois la forme de 

quasi~ontrats (1), rêglent les modalités financières de la 

coopération entre 
-. 

... . 

les pouvoirs publics qui attribuent les avantages prévus par 

la législation applicable 

les entreprises en voie è..e reconversion, qui peuvent céder aux 

meilleures conditions leurs terrains et installations au 

nouvel entrepreneur et contribuer p~r leurs actions propres 

(mutations, etc.) au reclassement d 1une partie de la main-

d' oeuvre 

le nouvel entrepreneur qui en contrepartie des aides qui lui 

sont acoo~dées, prend certains engageoents quant n~ réemploi de 

la main-d'oeuvre licenciée (priorité o~ fixation d'un pourcen

tage minimum, garantie de salaire, etc.). 

Les organisations de travailleurs doivent-elles et peuvent

elles être parties à ces accords? Le cas s 1est rarement présenté. 

Cette lacune est due en partie aux réactions négatives de 

certains syndicats devant les reconversions, en partie à l'impossi

bilité pour les représentants des travailleurs de prendre des enga-.. 

gements fermes au sujet de l'orientation future de la main-d 1 oeuvre. 

On peut, sur ces deux points, formuler les observations suivantes : 

- dans la mesure où los opérations de reconversion assurent le 

maintien de ltemploi~et, par voie de conséquence, du revenu 

individuel et régional, il importe peu que la masse salari&le 

soit distribuée par l'ancienne entreprise rénovée ou par une 

nouvelle entreprise. Dans une perspective à lor~ terme, 1 1 intér@t 

des travailleurs et de la région commande même de préférer les _ 
\ 

risques de l'implantation d 1activités nouvelles au maintien arti-

ficiel d 1une activité condamnée; 

(1) Exem~le s reconversion des Forges de l'Adour au Boucau (cf textes 
de M. liA.C!..:tJX, conférence de pres~e et articles parus dans la 
Revue de 1 1.Aotion Populaire). · 

8260(65 f 
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s•il est: exact qu'à l'obligation imposée aux nouvelles entreprises. 

de réemployer les travaill$urs licenciés ne correspond aucune obli

gation pour ces derniers d'accepter les postes qui leur sont offert·st 

il n 1en demeure pas moins qua la marge d'incertitude qui en résulte 

peut 8tre, sinon supprin1ée, du moins réduite ~ar l'oc~ion des syn

dicats. En créant un climat psychologique favorabl~ à la reconver

sion et on encourago~nt les tro.va,.illeurs à suiv.r;e les stages de :for

mation professionn-elle, 7 cGux~o-i fnc·ilitent 1 1ada.ptation de la m~in

d·'oeuvre aux be-soins des nouve·llas antreprises .... et par là contri

buent à la réussite globale de 13 reconversion. 

B26b/65 f 
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~ PROGRES TECHNIQUE ~T LA FORMATION PRO~~§IONN~LLE 

L'activité du la Zà~te Autorité ~ns·le domaine da la forma

tic~ professionnelle découle dos dispositions du Traité (art, 2~et 

·art •. 3) qui donnent mission à la. Haut a Autol"·i té de· promouvqd.r 1 t amé

lioratio'n des conditions ·de ViC et dG;t.ra"V'a,il do la main-d'oeuvre, 

ainsi q_uo lo développement ·de ·la produo~ion et de la productivité 

das ontrcprises. L'améliora ti on· at l' in-tGns.i:fioa.tion da :I:.a formation 

profossionnolle~co~ptont· parmi los m~yona·qui permettront do réaliser 

cc double objectif. 

La Haute Autorité êmploi~ à eette fin les méthodes suivant~sa 

a) Organisation dtun échango $yet§matique d'expériences entre los 

Gl."T>erts des organisations profasSi·onnellas on matière do :f'<t:rma""' 

tion, par.des réunions, dos séminaires, des journées d'étudos, des 

voyagea d'étude, etc. 

b) Exécution d~ recherchas et d•études ainsi que publication de mono

graphies, do rapports .et -de }?rochurés sur les problèmes actuels 

de formation professionnellG. 

e) Coopération à la mise au point ct à l'échange de moyens pédago

giques tels quo, par èxcmple, filmê, tabl0aux murau~, manuels 

d 1onscigncment, programme~ modblos. 

d) Facilités do financement pour la construction do nouveaux 

contres de formation par 1 1octroi de crédits a•inv9stissoment. 

Le programme d 1aotivité s'est déroulé selon los phases 

auiv:antes a 

La première phasr ~e 1953 à 1926 a consisté en un invontai~G 

de l 1 orgànisation et dos méthodes de la __ formation professionnelle 

dans les industries de la Cocmunautê, l'accent étant mis sur les 

problèmes QO formation des ouvriers dans los services da produotion 

do la sidérurgie ainsi que d.os mineurs de fond dans les charb-onnages. 

La seconde phase de 1~57 à 1260 a été consacrée principale

ment aux problames do la formation des contreroaitrGs dans la sidé

rurgie, du personnel tochni~ue do survoill~nco dans las charbonna~~~, 

.;. 

'.' ,i, 

'·' 
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du personnel des mines de fer oinsi que des formateurs dans les 

entreprises .. 

La troi~ièmc~haso, enfin 2 ~puis 1261, a pour objectifs 

d'adapter-l'organisation et lês· méthodes de formation nu ~rogrès 

technique ainsi que d~ promouvoir lo p€rfoctionnomcnt systématique 

des cadros supérieurs. 

La Tinuto Autorité a apord6 lo problème de l'adaptation de 

la formation professionnelle an réali~ant, dane des entreprises 

disposQnt d'installations modornoa, dos études au sujot dos réper

cussions du nrogrôs taohn;i.qu.G: s-u.r 1~ structure et la qualification 

du personnel. Dans la sidérurgiG, oas études ont été faites dans 

les services de production a hauts fourneaux, aciéries et laminoirs; 

dans les mines elles ont été f&\i tes dt)ns lea. tailles mécanisées. Les 

résultats do ces recherches sont de.stinés à aider à la réfle4ion et 

à sorvir de moyens d'orientation pour las entreprises et los organi

sations professionnelles afin de faciliter leur action concr0te. 

En co qui concerne le perfectionnement_ 'os cad.ros supérieurs, 

la Hnuto AlJtori té a entrepris --plusieurs étude~ .. 1' objootif est doubla a 
il Viso, d'u~o part, à attirer l'attention dos dirigeants des entre

prises sur la nécessité d'entreprendre une action do porfoctionnemont 

systématique en vue de com2létor et d'approfondir los connaissances 

professionnelles spécifiques des oad.ros supérieurs et, d'autro part, 

do traiter complètement los p~obloma~ tcchn~quc~, économiques ot 

humains que poso la gestion dos entreprises. 

Un.·· lir1t~ dos publications do la I-Iauto Autorité fu+ns 

lè dooaino de la formation professionnelle :;drn. ;,r:~cht. . .i.nl~ -:nt .Jia-po

ni:~-li->: ~.-llo in: .. i_ir;_v.:.:ro. 1..:. r-.;~Jultats :j_.:·:.~· tr:.-.v ..... u.· lor.-~qu'ilc :;;;.: ~:-cnt 

C'Jncr3ti.t":é:-.. GOU' cette ~or."e. 

8.260/65 t: ' .. 
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LES SALAIRES 

L'art.) du Traité donne mission à·la Haute Autorité d'éçlaire~ 

et· de faciliter 1 'action des intéressés · ( erlployeul:'s, travailleurs, gou

vernemen~s) en recueillant des informations et en organisant des consul

·tations; l'art. 46,III,5°, précis~ d 1 ~utre part que la Haute Autorité 

doit rassembler les informations néceasai:r;es à 1 t .. ':l.p:r-récia. ti on des pos

sibilités de relèvc,;n&nt des conditions· de vie et de trav?,il et des 

l'isq_uee qui men2,cent ces conditio.ns de .vie. 

' . 
C'est ·en s'appuyant sur ces deux articles que la Haute Autorité 

a développé la plupart de ses activités dans le domaine des salaires. 

La Haute Autorité s'est efforcée dès le début de son activité 

d'analyser de f,:,çon ob,jective et 1)récise les situations de fEd t dans 

les industries de la ·communauté et d'en info~ner eussi rapidsment q~e 

possible les partenaires soci~ux et les gouvarnem~nts. ~lle a entrepris 

dans ce but de recueillir et de publier 'régUlièrement des renseignements 

statistiques décrivant les différe11ts aspocts de le, rémunération, du 
' . . . 

coftt de la main-d'oeuvre et des revenus. Elle ·a mis en route un grand 

nombr·e dt études sur la si tuetion économique et sociale· au·· .!Je in des 

industries du chgrbon et de l·tacier. Gx-~c·e à cette P.ction elle a précisé 

le cadre dans leQuul se posent les problèmes et les a situés dans une 

pers'pective nouvelle aux dimensions de la Oomnunauté. 

Par ces informations, la Haute Autorité. voulait mettre à la 

disposi tio·n des ïntéressés des données comparables et non· conte'stables, 

données qui leur sont indispensRbleE en de no~breuses occasions et 

pt=trticulièrement au moment des négocie:tions collectivas., 
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Ivlais les préoccupation.s de la Haute Autorité ne se sont pas 

limitées à la description des situations de fait; elle s'est attachée 

à·mettre en lumière les tendances qui se manifestent, lee perspectives 

que le progrès technique et social permet d'envisager. 

C'est pour ces raisons que des recherches ont.été entreprises 

à son initiative dans les domaines encore insuffisamment explorés des 

aspects psychologiques des problèmes de rémunér~tion, de l'influence 

de l'évolution technique sur le niveau et le mode de rémunération, de 

la liaison des salaires à la prod~ction, de la qualification du travail 

et de 1 '.analyse des fonctions. 

Pour éclairer plus particulièrement le problè~e si complexe 

du salaire à la t~che, des journées d'étude ont été organisées à 

Luxembourg en 1964. A cette occe.oion,_ une cente.ine de représentants 

des employeurs et des trRvailleurs et un certain nombre d'experte ind'

pendants ont pu confronter leurs expériences· et examiner ensemble les 

différents aspects techniques et pratiques de ln r~mun~ration eu 

rendement dans la sidérurgie. 

Par cee actions combinées, ~ H~ute Autorité s'est efforcée 

de rassembler sur les questions qui touchent aux salnircs le plus 

grand nombre de renseignements, pour les rr.ettre à 1a dis po si tien des 

partenaires sociaux et créer pour les apôcialistae une documentation 

de travail qui embrasse les différen~s aspects de ces questions. 

Elle a pu, pour ce faire, compter sur l'étroite collaboration des 

partenaires sociaux qui n'ont pas ménagé leurs concours pour recueillir 

des informËtions sur les situations, pour favoriser les études et les 

analyses, pour encourager les recherches qui doivent mettre en évidence 

les tendances nouvelles s~r lesquelles pourront raposer à l'avenir les 

politiques saleri~les. 
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LA S(iJC'tJRIT$ SOCIALE 

Sur le plan do la "sécurité sociale" une des premières , 

préoccupations do lu Haute Autorité a été l'application do 1 1art. 

69 du Traité, ·par lequel los ~~ats mombrbs sc sont engagés à écar

ter, sous certaines conditions, tout9 rastriction do l'emploi à 

1 1 Bgard dos travailleurs nationauz d 1un dos Etats membre& ot par 

lequel cos Etats ont, on particulier, décidé do rochorohor entre 

eux tous les arrangements nécoasairoa pour quo loG règles de sécu

rité sociale ne fassent pas obst'c.cle au:J~ mouvements do main-d-loouvro. ~ 

La Ha~te Autorité s'efforce, d'autre part, de faciliter 

l'amélioration ot 1 1harmonisntion dos règles do sée~rité sociale 

ot pour cola la connaissance approfondie .des situations ost nécos

saiJ."o à oou:x qui s 1 occupent plus spécialement do cos tr~va::.:.x sur 

lo plan dos six Etats membres. Elle a donc élaboré une documontn

tion cléto.illée dos règlos d.o sécurité sociale (monograr~l1ios at 

tabloat\X comparatifs)~ qui donne liou périoè-iquomont à dos mises. 

à jour. Cotte documontation est ré~~li~r0ment publiée en collabo

ration avec la Conunission d.o le. CEE. 

Les travaux, oommoncés pour los sc.lariés des industries 

CECA, ont conduit à l'élaboration des règlGmcnts 3 ot 4 do la 

CEE qui ont pour but d'éliminer pour les trevaillours de tous les 

soctours industriols toute différence d'application dos règles da 

sécurité socia,lo ·3ntro los travailleurs nationaux ot .les trav.nilleurs 

des autrQs Etats membres de la Communauté. 

La tiauto Autorité, q~i participe à la Commission adminis

trative chargée de l'application dos règlements aux travailleurs 

migrants, s 1 intéresse ète o:Q fait plus spécialemont ~ux problèmes 

dos travailleurs migrants &cs in·:ustl"ios de la CZCA. 
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L'évolution r'cente de i•écon~mie.des six Etats a nécessité 

l'embauchage ,de milliers de ~ravaille~rs de pays tiers, donc non 
11 • • 

couverts par les règlements 3 et 4· Les problèmes s_t~écia~ qui se 

posent à lem: égard quant à.. la .sécurité sociale des membres de leur 

famillE;} et d'eux .. m~mes, ainsi que les solutions données, par exemple 

par voi~ d'accords_bilatéraux, s.ont.actuellement à l'étude. 

·Ces données qui conEtitùent l'~nformation·de base des 

milieux intéressés sont· complétées par des études s~ l'é.volution 

des ~égimes de·sécurité sociale. dans nos pays et en Grande

Bretagne, études gui m~ttent en avid~noe les différences entre 

les syst~mes et qui décrivent lea résultats de leur application. 

Si,· au début~ la. Haute Autorité s.'es.t plu.t8.t occupée dee 

bénéficiaires·de la sécurité sociale, les études plus récentes 

èoncerP.ent su;l:tout les différentes formes de financement de 

celle-ci et l'influence des divers systèmes sur les charges des 

industries .. 

Les études en question ont cons ti tué des travé'-UX prélimi

naire~ qui ont facilité l'élaboration. de la décision 3/65 de là 

Haute Autorité. Celle-ci permet notamment au~ pouvoirs publics 

d'intervjnir financièrement dans la sécurité soci~le minière, 

afin de diminu~r les charges de cette industrie, de tel~e sorte 

que la relation·entrè cotisations et prestations se situe au même 

nivèau ·que dans les autres industri·es. 
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L'ACTIVITE DES CŒ 1\~ISSIONS :t~~.IXTZ~S 

POUR L 1 HAR ·;o~:IJ.~;~'I'IOU DES CONDITIONS DE TRAVAIL. 

I. FormP-tion, com:n,osi tion et ttclle des Coro;i.ssions mixt•.::s 

Se b8.sr.nt su.r lee fl..rticle$ 2, 3 et 5 du T_rai té et répondnnt 

à une ~ésolution dl;L Comiié cons~ltfj,ti.f du 20 .. 12.195_4, lfl Hf:'!.ute.Autorité 

·o. èréé en 1955 deu.x Co~.m;.seione sr~i.xtes J!Our l.'h~.rmonisP..tion des 

condi cions de tr.~Yr-\il, .1 '-ane ·?op.r 1 '·industrie sidér:1rgique et 

1' "',utre po.ur 1 1 industrie .chc::r:bcnniè.ra. c'.e l?., Conuml:n.P..uté, qui réu

nissent, sous lP~ _présiè.ence d.Q lA Iir.u·t~ Autorité, le-s orgnnisP~.tions 

syndicr"~,les et pr:.tronnles de cos deux brP,nches d'in.du.~trie .de 1~ .. 

C.E.C.A. 

A lP~ demande des ër~ployeurs'~ les représentr~nts des gouver

nements sont régulièremen:t invités à se f~~irc représer..ter e .. u:.x: 

tr~vn.ux de 12- Co!llid.ss±on mixte chqrbon. 

Ces deux Com!nissions. rllixtes ont :pot~r tfi:chœ fond-?.mentn.lee 

de receïJ.ser 1es condi tio.ns de tr;:.vni-.1 d2.ns les in&ustries de la 

Cornrqunn.uté, de faire 1 t invent.n,i.re des dis~)f',ri tés existf'..nt entre 

les ~ifférenta. paye, et d'étudier les voies et moyens suscaptiblés 

de faciliter leur har~onisation dqns le progr~s. 

II. Prog;:o.m~e des Comitüssipns n::Lxtes 

Les C~mmissions mixtes qui se réunissent on ~ègle générâle 

tous ).os six mois en séanc~ pl6nièré, décidG)nt elles-m~m.es des 

questions qu 1 elles entenllGnt discutert; Jusqu 1 ici le ra problè,mes 

e.ulvr,nts ont ~té trei tés dr-ns le ccdrê de 1!1~ Co1.11n;Lssion mixte p01.1r · 

1~ .. sidért:.r,;:i~ : 
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- Les différents aspects de le durée du tr~v~il d~ns l'industrie 

sidérurgique et les mesures prises, depuis l'existence de l~ 

C.E.C.A., pour réduire 1~ durée du trevail. 

Formes et contenu des con~r~ts de tr~v~il. 

- L~ représent~tion des trav~illeurs. 

- Lê tr~?"VFdl en service continu et se~lî.i-continu. 

Les points ci-ayrès sont actuellement à l'ordre du jour 

de li". Corn.mission mixte 

- Les répercussions de J'évolution tecbnique sur la productivité, 

les salaires, la durée du trnvnil et 1 1 emploi. 

- L~ flactuation de la ~~in-4'oeuvre. 

- Les problèmes p~rticuliers DOS~s p~r les rapports des tr~vailleurs 

"en régie". 

Au sein de lP:. Commission mixte ch.-."rbon, les discussions ont 

porté sur les problèmes de la durée du tr~vsil, des conditions de 

1' emploi et en pr,rticulier de lr:, fluctut~tion de 111 nu~·~.in-d' oeuvre 

d::-.,ns les ch0.rbonnp,ges. Cepende~nt, lr:.. si tuE'. ti on difficile dp.ns la .... 

quelle se t~ouve cette br~nche d 1 industrie, n plscé la Commission 

mixte charbon devnnt une tache pP:.rticulière. Les syndicats des 

mineurs de L~ Communcuté et le Pnrlen:ent e·uropéen estiment, avec 

lu H~ute Autorité, que 1~ Coômission mixte est 1 1 i!1stitution le 

plus apte à entroprendre 1 1 élebor~tion d•un statut européen du 

mineur vis~nt à ~ssurer ~ux mines un personnel suffis~nt, st~ble 

et qur'.lifié leur perr:"ettr.nt 

~:t) d' e.ugmenter leur pro duc ti vi té et 1i'ar conséquent à.e mieux lutter 

contre la concurrence des ~ut=es produits énergétiques, 

b) d' e.ccorder r,ux trA,V~;;,il}.-eurs des '"'.vr.~ntr.ges spécifiques en compen

s~tion de leur profession p~rticulièrement pénible et d~ngereuse. 
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Toutefois, pour permettre que des -mes:ur,es so.ient prises ·à. 

court terme sur le pl~n co~~uneutaire, ies représentants des syndi

c~ts ont accepté de rrnoncer pour le moment à aborder l'ensemble de 

la questior,. du "Ste~tu·t' europ'êen du mineur" et ont dc~n?~ndé que 

soient discutées : 
i 

... 1' internation::tlisation d'une p:cine de mineu.r, . 

.. l'introduction d 1une prime de fid.ôlité. 

Ce.s discussion$ sont actuellement en cours. 

Ce vaste !'rogre..mme qui .aborde les domaines le.s plus variés 

des conditions de tra.vP.il'·t r!lontre que les. Commissions mixt;·eQ se 
a. 

rapprochent en tous points de .lP.~ co-nception maintes fois affirmée 

pP.r le. Haute Autorité, selon laquelle l'h~rmonisP.tion ne· vise pe.s 

seulement eert:.? .. ina fe~cteurs facile.k·.ent mesurables ( sal,.ires, durée 

du trP .. vn.i'!, ote.), mP..is P.ussi d 1 !" .. utres ~-s pects déterminFl-nts des 

conditions do vie et de ·travail. 

III. R8le de la Haute Autorité 

C1est à ln Hnute Autorité qu'il incombe da r~~ir la doou

ment~tion nécess~ire auX tr~vaus d~s Commissions, d 1 arganiser los 
1 

réunions et d'en ËSsurer la présidence et le seorét[\~i~t ~insi que 

ceux des groupes de trr:vrdl. 

Le H~ute Autorité s'est êeàlement chargée de publier les 

résult~ts des tr~v~ux des Co~friasions mixtes, de les tenir à jour 

et d'en informer régulièrement les organisP.~tions professionnelles, 

le a gouv ernement,ç,, les :.::.utres institutions de la Communauté et, en 

génér~l, tous les milieux inté~~ss~s. 
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IV. Exploitation des résultats de ces tr~veux 

On ne peut envisager ce problème qu'en relation ~vec la con

ception génér~le du tr~ité de la C.E.c.A., d'après laquelle la 

Haute Autorité n 1a pas la possibilité d'une intervention directe 

dans le domaine sociaJ Cala vaut en particulier pour l'exticle 3 e 

du trE'--ité. 

Ueis pnr ailleurs, il n'y ~ pas non plus dans le tr~ité 

C.E.C.A. de disposition s'oppos8.nt à ce que les orgJ?Jlisations déci

dent de leur plein gré de choisir un problè;ne p<:1.rticulier ou un 

ensemble de problènes, de ~'étudier et de forEuler les conclusions 

qu'elles estiment nécessaires. Elles peuv&nt ensuite, dr~ns le 

cadre de leur r-.utonomic en. mqtière d~ conventions collectives, 

mettre à profit comme bon leur sernble ces constntP.tions, soit pB.r 

des conclusionst des recommandRtions ou ~en:c des accords conli11uns 

RU niveau européen, soit en en ten~nt compte lors des négociations· 

et des mesures prises nu niveau nation~l. 

En outrü, le Haute Auto~ité esti;ce qutun échqnge d 1 infor

mations entre les différents p~ys et tous les intéressés constitue 

une base nécess~ire à toute orientation d'une politique sociale 

cou1munau taire tendant vers 1 1 h2.rmoni s,-,_, ti on des conditions de vie 

et d.e trav~il. 

Ct est donc ~ux différentes parties représentées dê.ns la 

Comr1ission mixte qu'il appartient de décider si et dP.ns quelle 

mesure elles entendent faire usage des résultats des discussions. 

Les rep~ésent~nts des organisations professionnelles ont déclaré en 

div0rses circonstances qu'ils tiend.raient oom;_)te sü.r le plan natio:

nel des constr.tP.tions faites pp,r· le, Commission mixte et qu'ils 

s'efforcer8ient de réduire progressivomo~t les différences constatées. 

Il est int~ress~nt de note~ qu0, dPnS cert~ins pqys de la Communauté, 

des P.n:-téliorati:Jns ont ét~ obtenues dans les condi tians de tr8.va'il 

grâc~ E'.UX références expresses fr;.i tes E',UX :xésul tats acquis dans les 

c>,utres pays de la CoF:J:J.iln?.uté. 
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L' ACTIVI'.l.'E :OE I,A RA~FfE .At'TOlliTE 
1 

DkHS IE DOI,::Lill:.J DU DROIT DU TRAVAIIJ 

La description des principaux aspects du droit du tr~.va.il 

fait partie de _l'activ~té d•information que la Ha~te Autorité se doit 

de mener dans. un but de promotion des tr1!1Va.i11Wtts (art. 46, III, 5°). 

ta Raute Autorité est d'avis que la connaissance et la compa· 

raison des diverses réglementations· en vigueur dans .les pays de _la 

Communauté, des J?rinci:pes dont s 1 inspirent les différents régimes 

juridiques, des théories .admises par la doctrine et la .jurisyradence 

po-ur expliquer et interpréter l.es text&s, cons ti tuent un élément 

important de la plate-for~e dont doit partir tout effort des intérss

sés pour rêaliser l'amélioration des conditions de vie et de travail· 

de la main-d' oeuvre (art. 3e du tr.ai té de :earis). 

Pour ces raisons, la Haute .Autorité s'efforce, depuis 1957, 
de réunir et de diffuser une documentation comparative couvrant les 

principaux aspects du droit du travail dans les pays de la Communauté. 

Elle a confié la t~cl1e dJ élaborer cette docu~ltentation à un 

G'Xoupe de travail c:;orr.posé de six juristes éminents. 

Les thèmes d'étude so~t choisis en. raison de leur importanc~ 

sociale, et non selon leur intér~t du seul point de vue de la techni

que jÙridique. 

Chaque thème étudié fait l'objet de six rapport nationaux qui 

déga.gent les grandes lignes dè son évolution dans chaque pays. ~n outre, 

un rap,ort de synthèse s'efforce de discerner les tendances communes de 

eette évolution; il marque les convergences et note les divergences. 

La Haute Autorité a, e~ effet, estiillé qu'il fallait d'abord, 

pour chacun des thùmes examinés • replacer d;1.ns leur cadre national,. les 

problèmes particuliers qui .se posaient. Une norme ne prend, en effet, 

son plein sons que s.i on la replace dans son contexte. 
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Ce contexte, c'est le système juridique national auquel elle se rat

tache, c'est-à-dire cet ensemble de définitions, de concepts, de prin

cipes et d'usages ~uxquels se réfèrent implicitement les législateurs 

ou les parties à une convention, mais c'est aussi l'esprit des lois 

et des institutions et surtout l'esprit qui préside à leur mise en 

oeuvre. Ce trava,il est acco~'Jpli par che.cun des rapporteurs nationaux. 

On peut ensuite commencer un fructueux travail de comparaison 

qui permet de déceler les évoll.J.tions par.sllèJ.es, la conformité ou la 

diversité des réponses aux problèmes e.vec lesc;.uels la. vie sociale 

confronte les ho:mmes. C1 est la t~che du re..pporteur de synthèse. 

Le Groupe de travail créé par la Haute Autorité a décidé de 

commencer ses travaux par une étude des· "Sources de d,roi t du tr.:~,va.il" 

dans chacun des ~tats membres de ~.a Co~1unauté. Il s'agit d'une étude 

brève, qui con.sti tu.e plut$t une iEtroduction à 1' examen de questions 

plus co~cr~tes.· Mais il convenait, au détut des recherches, de bien 

préciser les modes originaux selon lesquels s'élabore le droit du 

trave,il dans les pays de 1Ft ·Communauté. 

Les thèmes suivants ont ensuite été abordés 

-La stebilité de l'emploi (1958) 

- La re:présente.tion des trgvailleu.rs sur le ;·lan de l'entreprise ( 1959) 

- La gràve et le lock-out (1S61) 

- La protection des travailleurs en cas de pert~ de l'emploi (1961) 

Trois études sont en ~réparation : 

- Le contrat de trava.il (oui sera vre.ise:c...1blablement pu"9lié au cours 
de l'été 1966) , -

.. Le régime juridique des organisations professionnalJ.es 

- La juridiction en m~tièrs de travail et de sécurité sociale. 

En octobre 1965, la Haute Autorité a complété se t~che d'infor

mation par l'organis~tion d'une sessibn d'études qui e réuni plus de 

150 spécialistes elu droit du tr~vail. Au cou.rs des trois journées de la 

session, ceux-oi ont exalliiné les différents aspects juridiques et socio

logiques des rel?tions de droit et de fait existant entra employeurs et 

travP,illeurs des industries de la Communauté. 
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L'ACTION Dl1 !A HAY'IlE ·ÀU'DORI~ .-P.otm. FAVORISER LA.· RECHERCHE 

·~r :MEDI.!1CINE, EN- HYGIENE, mr SECURITE ET EN PSYCHOLOGIE :W 

TRAVAIL. 

1. Objectif pt moyens 

D~ns lo domaine· de la mé~ecine, de l'hygiène, 4o la sécurité 

et clc la psyoholqgie. du tr.ava:i,l, la Haute Autori ~é est intervenue par 

des actions qui ont été progressivement développées au contact da la 

réalité des néooss~tés des irtdustries mini~ros.et sidérurgiques. Elle 

se trouve armée pour agir d'une ~niàro concrète, s~éc;fique et ori

gil~lo, on.application dos articles 3, 46 et 55 du Traité qui lui ont 

confié ·une mission propre à cot·égard. 

Dn particulier l'article 55 stipule que la Haute Autorité doit 

ancQura.ger la:recherche intéressant la sécurité du travail, en organi

sant tous contacts appropriés; en suscitant et en facilitant le déve

loppemont de ·c~s recherches, notanmwnt an provoquant un financement 

en. commun par les entreprises intéressées; en affectant dos fonds 

provenant des prél~vemonts (article 49) sur la produetion du charbon 

et de l'acier~ en mat~ant les résultats des rooher9hes à la disposi-

. t·ion do 1·1 ons omble dés intéressés de la Communo.uté. Quant aux .. articles 

3 at 46, ils ont déjà été évoqués à propos d1autrcs probl~mes. 

3n vue de concentrer ses efforts en mati'ro de promotion des 

reohot-ches, la Haute Au~orité établit l'o plus souvent possible d.es 

programmes de' racherohe. 

3lle associG tous les int~essés, et notamment los représen

tants des travailleurs, à l'établi~sement ·de oas·programmes et à la 

sélect ion des pro jets de recherche·. 

La diffusion de$ rBeultats dos rcch~rche~ se réaiise on tout 

premier lieu par les consultations ei la coopération mentionnées 

ci-dessus~ r~1ais aussi par la voie de publications. 0t par 1' o~ganisa.

tion do sos.sions d 1 i~formation. 

Les contrfJ,ts entre la Haute .Au tari té et los auteurs. do re

cherches comportent par aillaurs des dispositions tr~s précises an 

ma.tiaro do brevets q_ui tondent à gn:r-an:tir la diffus.ion, à. tous los 

intéressés, dGs connaissances acquises. 
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2. La promotion des connaissances scientifiques 

Les prDgr~s scientifiques se réalis0nt par 1~ mise en oeuvre 

de programmes de recherches orientées ou coordonnées. 

De 1955 à 1964 plus de 700 recherches ont été Gffoctuées dans 

environ 200 instituts des six pays, avec des crécü,. ts s '-élevant à 8 

millions u,o. A.M.E.; les prof)Tamroe~ ~n courê depuis 1964 sont dotés 

do cré&its totalisant ·15 millions u.c. A.M.E. 

a) L1nctiQD a déb~t~ dès 1954, dans lQ domaine de la médecine du 

travail. Elle sc réalis~ actuellement dans a 

- dos programmes dG physiopathologie et de clinique, destinés 

à éclaircir le mécanisme clé G.évaloppemont ct les s.ymptômos 

QCS maladies professiqnnelles - silicose, bronchite, omphys~me, 

into.::;:ico.tion par les gaz - , de manière à faciliter lo dépi-stage, 

orienter la prévGntion et guider la thérapeutique; 

des programmes concernant la trauma;tologi.e, la récdaptërtion 

et los brfilures~ ils sont destinés à limiter les conséquences 

des cocidents et des maladies en améliorant le traitement des 

lésions, en ai~ant à renèxe ~lus efficace la rééducation fonc

tionnelle et professionnelle·, et en facilitant le reclassement 

p~ofessionnel et la rééducation sociale~ 

b) Une d.Gu:.:iome orientation a été adoptée en 1957, dans le doma.ine 

de l 1 hygiène industrielle. ~lle se réalise act~cllemc~t au sein 

de progr~~~es qui vis~nt à développer : 

- la lutte technique contre los poussières dans les minos
1

de 

manière à diminuer le risque silicogône ot le riSQUa d'explo

sion, on limitant la production des poussières 1 et leur c}iffu

sj.on d~ns 1 t nmbiance do travail; 

la dernier programme do recherchas pour la lutte toclli,iquc contre 

les.> poussières clans les min~s o. été conçu en fonction des condi

tions de l 1 e:~loitation mi~ièro tolles qu 1on peut les eocompter 

pour 1970~ ép~quo à laquelle ces résultats dQviendront utilisa

blos ~ uno attention touto particulière a été consacrée à. l.a 

lutte contre los poussières dans los grands chantiers fortement 

mécanisés, à avancements rapides; 
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- pour oe qui est de la sidérurgie, ~ premier programme de lutte 

tochni~ue contre les poussiâros a éti xéalisé, diver•as recher

ches particulières dans le m8mo domaine sont en cours de réa~

sa.tion et un programme relatif à. la lutte .. contr-e la pollù'èion 

atmosphérique est ~n cours de prépa.rat.ion. 

c) Dans un troisiôme ~omaine - celui de la psychologie at de la 

physiologie du travail - los travaax ont été entrepris on 1957 
et développés on 1964. Ils se poursàivont au sein de programmes 

concernant : 

los facteurs humain~ e~ relation avèc la sécurité, destinés à 

mieux préciser la4=1 pll'Ghlèll\~..S· posés par les aocidonta et à four

nir des ~lémonts pour lfamélioration du nive4u do séqurit& de$ 

ontro~risos; ils vi$ant ~ limitar les risques résultant do la 

situation do travail, dQ l'~ganisation, des attitudes du ~er.

sonnel, des insuffisance§ do la formation et des imp~rfoctions 

_ dqs moyens d~ proteotionf 

l'étude et l'amélioration du travail, tondant p~ une mise en 

commun dos conna.issa.noes drJ la physiologie, de la psychologie, 

de la médecine et de.la technique à mieux adapter les matériels, 

los ~quipcmonts et l'organisation, afin de réduire ou élimino~ 

les contraintes liées. à l'activité professionnelle et aux 

conditions du travail4 ce sont les recherches ergonomi1ues. 

La réalisation des programmes comporte en particulier a 

la promotion de recherches orientéès ou coordonnées (indivi-

- duolles, group~es, communautaires); 

l~ diffusion de connaissances (dooumentations spécialisées ~u 

pool de d.ocumcnto.tion médicale ct du 00ntre dG c1.90umc.ntation 

ergonomique, tirés à part, journ~e.s d'étude ou d'information, 

_ ~o~~gcs d'étude et stages); 

- 1 1 étudo d9s résultats et dos possibilités d'applications 

pratiques. 

3. La promotion des réalis~tions ?ratiqucs 
' 

CGtto activité do la EautG Lutorité a pris un gran~ dévQloppe

ment. L~ 'Progrès se ré.alisa ~ar les échanges d 1 expâirien"as ct d 1 infor

mations $Cientifiques ou pratiques qui sont ~fteotués grâce à t 

8260/65 ;f 



;. 

1. 

-,.. 32, -. 

a)· l'organisation ae réunions d 1 inform~tion :(oommunaut~irea, nationales 

ou ~éqionales) ~~ le~ progrès dans le domaine de lthygiène ot de 

la sécurité du.travail et sur laurs applications ~ratiques; 

b). la préparation da monographies, do rapports d'experts, d'études 

documentaires ou·de,synthèse portant notamment sur 1 

les services médicaux a•entroprisa, le premier secours médical 

attX brûlés, los nuisances dues au± émanations toxiques, 'les 

·services da·psychologie du travail, l'organisation de la sécu

rité, les statistiques d '-aociè.ents,. les a.pparoilla.ges do mesura 

climatique, los méthodes d'examen de la fonction respiratoire, 

los .vêtements . do pro-toc:rt.ion, les fac.tcura humains et la sécurité, 

los effct.s du .. travail P!U' ·p~~tc, les instituts de recherche de 

la CommunautéJ 

c) la publication da br·ochuros d.' inform.ation sur a la silicosè., 

le ·truit, les hautes températures, la r~adaptation,· les facteurs 

hllr.'iains; 

d! l'étude Qans des groupes de travail d'ingénieurs, médecins, 

psychologues du travail~ d?s p~oblèmes pratiques relatifs à la 

protection do la.main-d'oeuvre, 

.s.) dans le domaine de la sécurité du tra-vail, la Haute Auto ri té a 

pris en 1964 1 1 ini tiative d.e créer la Commi-ssi·on g~nérale de la 

s.écurj. té en sidérurgie. Cet organisme,- qui. s'est réuni pour la 

premi~re fois le ~ mai 1965, comprend, pour chacun des six pays : 

- une ]) .. erSO!fnali té de premier plan de 1 1 organisation profes

aionn~lle d 1 employe~rs de la sidérurgie·et un membre de la 

dir~cti.on gén8r~le d'une granq.e_ entr.eprise sidérurgique; 

- deux personnalité~; de premier plan des organisations profes

si·ohnelle's de travailleu:l"'S d'e ·la sidérurgie• 

Il a reç~ pour~~issions : 

d'étudier, sur base Œ'une comparaison des pratiques suivies dans 

les divers pays de la Communauté et dans dGs pays voisins, tout 

problème important relatif à l'organisation de la préveption 

dans les entreprises et tout problème technique présentant 

·un' intérêt particulier.du point de vue de la préve~tion des 

ac(üdents; 
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._,_.;_. rJ.Jche:c.cher leH moyens à l.,ltilis,er pour met-tre en oeuvre 

dane la pratique lea concl~-sions a.·uxquellea cette étu<ie aura 

abouti; 

de s'informer de la 'façon d~t .ee'\'Çe mise en oeuvre est 

réalisée. 
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L 1 ACTIOH SJ?ECIFIQVE· :O:m L t ORG.tUJ.J PERM.ANEN.T l'Ou"'R LA srCURITE 

DAt'TS· LJl1S· . !nN}]S J!>E HOUILLE 

Après la .catastrophe 'de M~oinelle, en ·1956, la Eauta .&:iutori té 

a pris 1 1 initiative de convoquer, d'accord avec le Conseil spécial de 
' ' 

ministres, une Conférence sur la sécurité dans los mines do houille 

composée do représentants do~ administrations des mines et des organi

sations ~o travaillGurs et d 1 e~loyours de l'industrie minière des 

s i:x: pa~"s , 

Cotte oonféronoe a o~iné, à cc sujet, l'onsemblo d~s pro

blamos tant techniques qur:J relatifs au:x: :l'act Gurs humains ct, sur basa 

d~ 1 1 axpérionco pratique aoquisé p&r ses membres, a abouti à la misa 

au point d'un très grand.n~bra. de ~ecommandations pratiques. qui .ont 

ensui te été soumisG·S a.ux gouve;rnemants pour miso en oeuvre. 

La Conférence a on outre suggéré quo 1•offort ainsi entrepris 

soit poursutvi de façon parmanento; la Haute Autorité a-n a f~it la 

proposition_au~ gouvernements, qui apt d&oidê (1) de ooristit~er à 

cotte fin l'O~ganc permanent pour-la séourit' dans les minos de 

houille, composé lui aussi do représentants dos administrations des 

mines, ainsi que des orgsnisations do travailleurs et d'employeurs 

de l'industrie mini~re. La. présidence de l'Organe permanent est 

oxercéo var un membre do la Haute Autorité et le secrétariat on ast 

assuré pnr los services administratifs de celle-ci. 

Sa. mission oormist.c esS€ntiellomont à a 
-''suivre 1 t év-olution dè la' séouri:té' dans les minos de houille, 

. y compris oc llo dos règlements;· · 

- soumettre au;{ gouvernements des propositions en vue do 1 1amé

~~lioration de la sécurité; 

-:--s'informer dos mesures IJrisos pour donner suite .. à. ses propo-
. . 

sitions et à oellos formuléès par la Conféronoo. 

L 1 act~vit~ da l'Organe permanent a porté ~ussi bion sur les 

facteurs hum~ins QUO sur los problèmes tochniquos. 

----------~--------------------~-----(l) Décision du 9 juillet 1957 d.oa représentants das.gouv-orncments, 
publiée au nJournal Officiol", conr,ernant le mandat ct la règlomcmt 
inté~icur do l'OrganG pcrmanGnt. 
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Pour pouvoir .&bàuti~ à dos propo_si tio~s concrètes, sus-· 

ccptiblos de mise on oeuvre pratique dans les conditions réelles 

d 1eÀvloitntion, il a, dans un domaine comme dnns l'autre, dû déli

miter avec soin l'ampleur des problèmes abordés. 

Parmi coux-ci, on peut citer 1 

l'organisation dos sorvices médicaux &'entreprise et la 

s~loction m8dicale dos travailleurs; 

1 1 organis~tion de la durée du travail dans los chantiers 

chuuds on fonction de son incidonc~ sur la sécurité. 

~ ~-~ui_~~~~~-~g~-!~~~~~~~~ques 

la protection des résoàu:: électrig_ues du fond contre 

~ le risque d'électrocution, 

~ le risque ·d'incendie, 

le risque d'explosion do grisou~ 

l'utilisation do disjoncteurs électriques de sécurité potœ 

l'emploi au fond; 

la définition d 1un cahier do charges typo permettant de 

définir los liquides difficilement inflammables utilisés 

cl..a.ns los engins do transr.1ission; 

la séctœité dos lignes do tir; 

la définition d@ méthodes nouvelles pour ériger et rouvrir 

des bar~agos contre los incendios au fond; 

la lutta contre les incendies dans los puits; 

- l'organisation de doux concours pour la mise au point d 1apparcils 

mesureurs ou avertisseurs do la t onour en grisou, en orJgène 

et en oxyde do carbone, ainsi que d 1un appareil auto-sauveteur 

dg protection intégrale contre los gaz toxiques ct le manque 

d' o:l.rygène; 

1 ~.étude des possibilités d 1 examen éloctromagnétiquo dos c~blos 

d 1 o:ctrac·tion. 

8260/62 f 



- 36 -

PoUl:' 1 1 étuda de cos pro bl~as, 1 'Organe pormanent c. -·~ons ti

tué un cortain nombre de groupas do travail permanents, à ltaotivité 

desquels sont appelés à participer des praticiens do l'industrie 

charbonnière dont 1 1agtivité professionnelle quotidienne intéresse 

les probl~mos traités. 

D1 nutro part,l 10rgano pormanent prooèdo r&guliôrcmcut à l'examen 

dos accidents susceptibles do fournir des enseignements pou~ une 

politique do sécurité. 

Dos accords sont intervo.nus pour permQttro on ou~re aux 

techniciens du secrétariat de l'Organe permanent d'effectuer des 

visites sur place, afin da a'informar 1 

- dos c irc.onstanocs ot cause-s de-~ acoi~nta; 

- de lu façon dont ses reo~endation~ sont misos en pratique dans 

les divers bassins do la aommun~uté. 

__ Sur proposition de. la Haute ..&u.tori té, los gouvernements via~nt 

enfin d'éton~o lo champ d'action de l'Organe permanent ~ la prévention 

des risqu~s d'ambiance du trayail qui me~acent la santé dos trav~illours 

dans les minos de houille (1). 

(1) Décision du ll mars 1965 dos représentants des gouvernements, 
publiée au "Journal Officiel" no 46, du 22 mars 1965. 
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'DE LA DOCUMENT~:...T+.QB SOCIALE 

Parmi les dispositions fondamentales du traité de Paris 

figure 1 1 article 5 qui prévoit que, pour· remplil .. sa mission; la 

Communauté "éclaire et fa.cili te 1 •·action des intéressés en 

recueillant des inforulations, en organisant des oon3ultations 

et en définissant des oojec:&Us ·généraux-''. 

Dans +e domaine social, on sait que la mission d0 chaque 

in2titutio~ de la C.E.e.~., ~elle.qu'el~e est défini€ principale

ment par ;L t article 3 (l~tt~e e), consiste à npromouvoir 1 'améliora-
. ' 

ti on des con di ti oYls d& vie et . de tra.va.il de la main-à' o·euvre, 

permettant leur égalisation dans le progrès, dans chacune des 

industries dont elle a: la charge". 
. . 

A ces textes de base de car.actère gé:a~ral, s'ajoutent 

les di.sposi ti ons détaillées des articles 46 à 48. 

·En tête des 4is.posi ti ons économiques 'èt sociales q"U.i con

stituent le 'iitre troisième du traité de Paris, fi~urent en effet . ' . 

les ~roi ts et obligations incombant à la: Haute .Autorité. en ma-

tière d'infornation ~t de consultation~ 

.En oa. qui ~on~erne plus.particulièrement l'examen des 

pro.blèmes du travail, 1 'arti·cl,e 46, III, 5° arme la Haute Auto rit~ 

d'un. précieux d.roit d 1 in.itie.tive puisqu'elle d.oit "r&ssembl.ar 

les informations nécessaires .à 1 'appréciation des possibilités 

de relèvem~nt des conditions de vie et qe travail de la main

d'oeuvre des industries dont elle a la charge·.·et des :disques qui 

menacent çet:: condi tion.s de vie". 

L'article 46, alinéa ·IV, dispos·e en outre q_ue la Haute. 

Autorité pe~t rendre publiques les informations qu'elle ~assemble 

dans ce but. 

C'est en s'af>puy.f..nt sur cet ensemble de dispoèitions originales 
du traité de Paris que la Haute Autorité H pu développer une activité 
de do cume.n te. ti on so.:ie.l~ à 1 1 intention des intéressés, ~ux premiexr·s 

ra~gs desquels se trouvent les treveilleu~s, les emplo3eurs et les 

autorité~ gouvernementales. 
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Outre tous les efforts consentis en ce sens par les divisions 

techniques, une tâche particulière de documentation est assurée au sein 

de son administration pnr une division spécialisée. Celle-ci assure la 

publice.,tion périodique à intervalles rapprochés. de "notes d'information" 

sur l'évolution des conditions de vie et de travail dans les industries 

du che.rb0n et de l'acier. 

Cette publication, tirée à 7.000 exemplaires, es~ 

entrée dans sa onzi8me année à.' e:;çistence, Répandue dans les 

quatre territoires linguistiques que compte la Communauté, elle 

s'efforce de retracer d'une manière concise les événements sociaux 
' ' 

qui se produisent dans les six pays, au bénéfice de l'ipformation 

génér&le de tous les intéressén. (*} 

Des numéros spéciaux sont consacrès de temps en temps 

à l'approfondissement d'un t:tlème donné 1 "La poli tique sociale 

de la Haute Autorité pendant les dix première::;:. années du marché 

commun (1953'~'-1963)", "Situation sociale dans les industries de 

la C.E.C.A. et activité de la Haute Autorité dans le domaine 

social pendant l'année 1964" 1 etc. 

La division de documentation sociale ne se borne donc 

pas à analyser les données courantes de l'actualité sociale pour 

les porter sous ~~e forme appropriée à la connaissance du public. 

Elle tâche d'enrichir les "notes d'information" par un effort 

de systématisation et de réflexion de façon à éclairer et à 

faciliter au mieux l'action de tous les intéressés. 

A côté des notes d'information proprement dites, la 

division rédige des travaux de synthèse qui ont leur utilité propre 

puisqu'ils contribuent, moyenn~t la collaboration de toutes les 

autres divisions chargées des problèmes du travail, à valoriser au 
maximum les r8sul tv..ts des études fEJi tes et des actions entreprises 

par la Haute Autorité dans le domaine· social. 

Dans cet ordre d'idées, elle assure chaque année l'élabo. 

ration de la partie sociale du rapport g~néral do la Haute Autorité. 

Elle est aussi chargée de rédiger divers documents destinés à portax 

les actions sociales de la Haute Autorité à la connaissance .des 

autres institutions de la CoMnunauté, des différ~ntes instaaces 

européennes, des milieux professionnel~, des universités, etc. 
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La division "Documentationn est, enfin, tout naturellement. 

désignée pour présenter, devant les participants aux visites 

dfinrormation ou aux stages d'étude, certains exposés oraux de 

portée générale sur les problèmes sociaux des industries de la 

Communauté et sur les actions sociales de la Haute Autorité. 

Elle s'acquitte de cette tâche en liaison étroite,notamment, 

avec la division spécialisée dans l'information syndicale 

{voir, au sujet des activités dRns ce domaine, le document 

distinct rédigé par cette division, qui dépend du Service 

Commun de presse et d'information des Communautés)~ 

C'est grâce à un rése~u de correspondants ap?artenant aux org~nisa

tions professionnelles et r~partis d~ns les pays de la Communaut~ 

que la Haute Autorit6 peut disposer d'informntions r~guli~res sur 

les divers événements soci~ux. 
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